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LE LIBAN DE TOUJOURS 

 

Le gouvernement qui vient de nous être donné atteste la volonté de mesure et d’ordre du Chef 
de l’Etat. Après trois ou quatre tentatives vaines, il ne restait plus que de s’adresser à 
quelques hauts fonctionnaires parmi les plus connus pour leurs qualités morales et 
intellectuelles, la dignité de leur vie, leur compétence. Par là le calme reviendra dans les 
esprits alors qu’il n’a à aucun moment cessé de régner dans la rue. Et c’est bon signe pour 
l’avenir que la crise politique libanaise se soit résolue de façon si spécifiquement 
libanaise, c’est-à-dire par le bon sens et dans le souci de la tradition nationale. 

 

Pour provisoire qu’elle soit par sa nature, la solution adoptée peut durer et on ne voit pas 
pourquoi elle ne durerait pas. La majorité de l’Assemblée a toutes les raisons de se montrer 
satisfaite de la sage décision du Chef de l’Etat ; et la minorité pour effervescente qu’elle soit, 
n’a aucune raison, de s’en plaindre. Avec les quatre messieurs qui ont fait un 
gouvernement,  on peut réformer tant qu’on voudra sans faire violence à la nature des 
choses. 

 

Le Liban, pays de petits paysans propriétaires, de marchands et d’intellectuels, pays de 
vie spirituelle ardente et profonde, le Liban authentique a le visage même de la 
stabilité ; et son rôle historique est d’évoluer paisiblement dans la liberté et dans 
l’amour de l’indépendance. Voici que notre pays répond à sa définition. Personne ne s’en 
montrera plus heureux que nous. 

 

« Le Liban n’est un pays à coups de tête et à coups d’Etat ; c’est un pays que la 
tradition doit défendre contre la force ». Voilà dix ans que ces lignes furent écrites ; voilà 
trente ans que nous ne proposons rien de plus fondamental en fait de doctrine politique aux 
Libanais. 

 

Qu’ailleurs on fasse des révolutions ! Qu’ailleurs on entretienne à grand renfort de 
vocabulaire l’anarchie et le désordre ! Ici on veut la liberté dans la justice, dans l’ordre moral 
et matériel, et c’est tout. 

 

Le Liban continuera de répondre à sa vocation éternelle d’asile et de refuge, de havre de 
l’intelligence proscrite et des libertés exilées. Et nous irons notre chemin, offrant dans 
notre diversité un spectacle d’humanité et de tolérance au monde.  

           

   


